
REPUBLIQUE DU NIGER
Fraternité- Travail- Progrès .A /'

MINISTERE DES FINANCES sr
DIRECTION GENERALE DES IMPOTS

80317~ L
ARRETE N° IYIF~"DLit'FI

1 5 JUIL 2021
du ------modifiant et complétant
l'arrêté n° 00150/MF/DGI/DLlCFI
du 31 mars 2021 portant nomination
des membres du Comité Arbitral
des Recours Fiscaux (CARFI)

LE MINISTRE DES FINANCES

VU la Constitution du 25 novembre 2010 ;

VU la loi n° 2012-09 du 26 mars 2012, portant Loi Organique Relative aux Lois de
Finances;

VU la loi n° 2011-20 du 08 août 2011, déterminant l'organisation générale de
l'administration civile de l'Etat et fixant ses missions;

VU la loi n° 2011-21 du 08 août 2011, déterminant la classification des Emplois
Supérieurs de l'Etat et fixant les conditions de nomination de leurs titulaires,
modifiée par la loi n02012-023 du 17 avril 2012 ;

VU la loi n° 2012 - 37 du 20 juin 2012, portant Code Général des Impôts;

VU le Décret n° 2011-526/PRN/MFPIT du 26 octobre 2011, portant modalités
d'organisation des services centraux des Ministères et de détermination des
attributions de leurs responsables;

VU le Décret n02021-235/PRN du 03 avril 2021, portant nomination du Premier
Ministre, Chef du Gouvernement;

VU le Décret n02021-238/PRN du 07 avril 2021, portant nomination des membres
du Gouvernement;

• VU le Décret n02021-289/PRN du 04 avril 2021, portant organisation du
Gouvernement et fixant les attributions des Ministres d'Etat, des Ministres et
des Ministres Délégués;

VU le Décret n02021-319/PM du 11 mai 2021, précisant les attributions des
membres du Gouvernement;

VU le Décret n02021-327/PRN/MF du 13 mai 2021, portant organisation du
Ministère des Finances et ses textes modificatifs subséquents;



VU l'Arrêté n° 0346/MF/DGIIDRH/LIF du 06 août 2018, portant organisation des
services centraux et déconcentrés de la Direction Générale des Impôts et fixant
les attributions des responsables;

VU Les nécessités de service;

ARRETE

Article premier: les dispositions de l'article premier de l'arrêté n00150
MF/DGIIDLlCFI di 31 mars 2021 portant nomination des membres du Comité Arbitral
des Recours Fiscaux (CARFI), sont modifiées et complétées ainsi qu'il suit:

Article premier (nouveau) : sont nommés membres du Comité Arbitral des Recours
Fiscaux (CARFI), les personnes dont les noms suivent:

Présidente: Madame FATOUNDJI FLORENTINE GEORGETTE, Magistrat,

représentant désigné du Ministère de la justice;

Vice-président: Monsieur Mamadou MALAM GAIDAM, représentant désigné

de l'Ordre National des Experts Comptables et Comptables Agréés du Niger;

Premier Rapporteur: Monsieur Abdelkader AMADOU DJIBO, Secrétaire

Permanent du CARFI ;

Deuxième Rapporteur: Monsieur Abdourhamane SEYNI SANDA,

représentant désigné de la Chambre de Commerce et d'Industrie du Niger;

Membres:

Maître Mahaman Rabiou OUMAROU, deuxième représentant désigné de la

Chambre de Commerce d'Industrie du Niger;

Monsieur Adamou SITA, représentant désigné des associations

représentatives de la Société Civile;-
Monsieur Abdou IBRAHIM, représentant désigné du Ministère du Commerce et

de la Promotion du Secteur Privé;
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Monsieur Ousseini ZOUBEIROU OUSMANE, représentant désigné du

Ministère de l'Industrie, suppléant du représentant désigné du Ministère du

Commerce et de la Promotion du Secteur Privé;

Monsieur Oumarou MAHAMAN, représentant désigné de la Direction Générale

des Impôts;

Monsieur Yacouba SAMA, représentant désigné de la Direction Générale du

Budget;

Monsieur Abdoulkader GOUROUZA MAGAGI, représentant désigné de la

Direction Générale du Trésor et de la Comptabilité Publique.

Article 2 : sont abrogée toutes dispositions antérieures contraires.

Ampliations:

-

- PRN cab 1
- PM cab 1
- MF/cab 2
- MDB/cab 2
- MF/SG 2
- MC/PSP 2
- MOI 2
- MJ 2
- CCIAN 2
- APECF/N 2
-DGB 2
-DGTICP 2
-JORN 1
- Archives 1
- Association représentative de la société civile
- DG!. Ttes directions 21

1


